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J 
eudi le 21 avril 2022,  au 
retour du Sommet de 
Nairobi, le Président de 

la République Son Excellence 
Evariste NDAYISHIMIYE a appe-
lé les réfugiés burundais, crimi-
nels ou non de rentrer au pays. 
« Je saisis cette occasion pour 
faire un appel aux Burundais qui 
sont à l’Est de la RD Congo, 
comme ceux qui sont à l’exté-
rieur du pays, criminels ou non 
de rejoindre leur patrie. Si crimi-
nels soient-ils, ils seront traités 
comme les enfants du pays », a 
dit le Président NDAYISHIMIYE 
après avoir relaté les conclu-

sions et les actions concrètes 
qui seront menées en vue de 
rétablir l’ordre dans la Répu-
blique Démocratique du Con-
go, devenue très récemment 
membre de l’EAC. 
Étant donné que la RDC abrite 
des bandes armées locales et 
étrangères, un dialogue poli-
tique inclusif et sans condition  
commence dès  vendredi le 22 
avril 2022, alors que les autres 
sont priées de retourner dans 
leurs pays respectifs. 
Selon le Numéro Un burundais, 
une force régionale sera mise 
en place pour défendre la ré-
gion, et appliquer les méca-
nismes militaires à toutes les 
forces négatives. Les partici-
pants à la réunion ont deman-
dé que les autorités militaires 
entament déjà sa planification. 
Le Sommet avait vu la partici-
pation de la République du Bu-
rundi, le Kenya, l’Ouganda et le 
Rwanda, la RDC, mais l’on 
s’est finalement convenu d’en-

gager la Tanzanie et le Sud Soudan 
pour une région stable. 
(www.rtnb.bi) 

Le Sénat adopte à l'una-
nimité quatre projets de 
lois 
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Célébration de la Pâques à la Paroisse Kibumbu 

L 
e Président de la République, Son Excellence 
Evariste NDAYISHIMIYE, en compagnie avec  
sa famille, s’est joint en ce jour de Pâques, 

aux chrétiens de la Paroisse Kibumbu, en province 
Mwaro. 
Dans son homelie, l’Evêque Émérite Mgr. Simon 
NTAMWANA a appelé les chrétiens à s’approprier la 
Pâques du Christ en se battant pour le bien, la vérité 
et l’amour. 
Le Président de la République, Son Excellence Eva-

riste NDAYISHI-
MIYE a dit aux 
leaders qu’ils 
devraient  se 
servir du modèle 
du Christ pour 
avoir un Burundi 
meilleur. 
« Jésus a aimé 
l’homme jusqu’à 
la dernière 
goutte de son 
sang; les lea-
ders devraient 
se servir de ce 
modèle en lut-
tant contre l’im-
punité, l’injustice 
pour un Burundi 
meilleur » a dit 
le Président 

NDAYISHIMIYE. 
Il a également demandé aux chrétiens de prier pour lui 
afin qu’il puisse bien gouverner le pays. 
Les festivités de Pâques en cette Paroisse ont été mar-
quées par les chants et louanges des chorales dont 
une de la Brigade d’artillerie de Mwaro. Des cadeaux 
ont été donnés au Numéro Un burundais et la Fonda-
tion Bonne Action pour leurs contributions dans la ré-
habilitation de cette Église qui avait été frappée par 
des pluies torrentielles. (www.presidency.gov.bi) 

L'Assemblée Nationale adopte deux projets de loi  

L 
'Assemblée Na-
tionale a adopté 
mardi 20 avril 
2022 deux pro-
jets de loi, tous 

présentés par la Ministre des Affaires Sociales, des 
Droits de l’Homme, de la Solidarité Nationale et du 
Genre Imelde Sabushimike. 
Il s'agit du projet de loi portant Ratification par la Ré-
publique du Burundi du protocole additionnel à la 
Charte africaine des droits de l'homme et des peuples 

relatif aux droits des personnes âgées et du projet de 
loi portant Ratification par la République du Burundi du 
Protocole Additionnel à la Charte Africaine des Droits 
de l'Homme et des Peuples relatif aux Droits des Per-
sonnes Handicapées.  
Concernant le premier projet de loi, la Ministre Imelde 
Sabushimike a expliqué aux députés que le Protocole 
Additionnel à la Charte des Droits de l'Homme et des 
Peuples relatif aux Droits des Personnes âgées a été 
adopté par la 26ème session ordinaire des Chefs 
d'Etats de l'Union Africaine tenue à Addis Abeba en 
Ethiopie le 31 janvier 2016. 
L'idée de disposer d'un instrument juridique régissant 
les personnes âgées est née du constat que les per-

http://www.presidency.gov.bi
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Pour ce qui est du deuxième projet de loi, la Ministre 
en charge des Droits de l'Homme a dit aux élus du 
peuple que le Protocole relatif aux Droits des Per-
sonnes Handicapées a été adopté le 29 janvier 2018 
à Addis Abeba. L'objectif était d'assurer la pleine et 
égale jouissance de tous les droits de l'homme et de 
toutes les libertés fondamentales inhérentes aux per-
sonnes handicapées ainsi que promouvoir et proté-
ger ces droits et libertés. Ce protocole revitalise donc 
l'engagement des Etats Africains à requalifier et à 
reconsidérer la valeur de tout être humain sans dis-
tinction aucune. Les personnes handicapées de-
vraient être acceptées comme partenaires et acteurs 
du développement. 
Après échanges sur ces deux protocoles, les deux 
projets de loi ont été adoptés à l'unanimité. 
(www.rtnb.bi) 

Le Sénat adopte à l'unanimité quatre projets de lois 

J 
eudi le 21 février 2022, le Sénat du Bu-
rundi s'est réuni dans son hémicycle de 
Gitega en séance plénière, dirigée par le 

Président du Sénat le Très Honorable Emmanuel 
Sinzohagera. Les Sénateurs ont analysé et adop-
té quatre projets de loi. Trois Ministres à savoir,  
le Ministre en charge de l'Education Nationale, 
celui de la Santé Publique et le Ministre en 
charge de la Solidarité Nationale ont respective-
ment exposé le motif de ces projets de loi. 
 
Le premier était un projet de loi portant ratification 
par la République du Burundi de l'accord dans le 
domaine de l'éducation, entre le Gouvernement 
de la République du Burundi et le Gouvernement 
de la République Fédérative du Brésil. Ce projet 
de loi a été présenté par le Ministre de l'Educa-

tion Nationale et de la Recherche Scientifique, Doc-
teur François Havyarimana qui a représenté le Gou-
vernement. 
Le deuxième projet de loi a été présenté par la Mi-
nistre de la Santé Publique et de la Lutte contre le 
Sida Docteur Sylvie Nzeyimana. C’est un projet de loi 
portant ratification par la République du Burundi de 
l'accord de financement N° D9640-BI entre la Répu-
blique du Burundi et l'Association Internationale de 
Développement IDA en faveur du projet de prépara-
tion et de riposte au Covid-19 au Burundi, Finance-
ment additionnel signé à Bujumbura, le 28 janvier 
2022. 
Quant au Ministre de la Solidarité Nationale, des Af-
faires sociales, des Droits de la Personne Humaine 
et du Genre Imelde Sabushimitse, elle a présenté 
deux projets de lois. Le premier était un projet de loi 
portant ratification par la République du Burundi du 
protocole additionnel à la charte africaine des droits 
de l'homme et des peuples relatifs aux droits des per-
sonnes handicapées. L'autre projet de loi concerne la 
charte africaine des droits de l'homme et des peuples 
relatifs aux droits des personnes âgées.  
Après les explications fournies devant le Sénat par 
ces différents Ministres, l'Assemblée plénière du Sé-
nat a adopté à l'unanimité tous les quatre projets de 
lois. (www.rtnb.bi) 

sonnes du 3ème âge deviennent des margina-
lisés sociaux, qui se heurtent à de nombreuses 
contraintes et ne font l'objet d'attention de la 
part des pouvoirs publics. Ces personnes font 
objet de mépris au sein des communautés qui 
les perçoivent comme des charges inutiles, a 
poursuivi la Ministre.  
Elle a ajouté qu’au Burundi les personnes 
âgées ont beaucoup besoin d'une protection 
sociale de la part de l'Etat mais également de 
l'entraide communautaire qui a toujours carac-
térisé les Burundais.  
Après 60 ans les vieillards sont confrontés aux 
problèmes de santé et de pauvreté. En ratifiant 
ce protocole, le Gouvernement du Burundi 
disposera de moyens pour aider les personnes 
âgées à retrouver leur statut d'antan qui s'est 
vu complètement dégradé, a dit la Ministre en 
charges des Droits de l'Homme Imelde Sabus-
himike. 

http://www.rtnb.bi
http://www.rtnb.bi
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Ngozi: le Président du Sénat appelle les Chrétiens à promouvoir la Charité 

 

L 
e Président du Sénat le Très Honorable 
Emmanuel Sinzohagera était en province 
de Ngozi dimanche, le 17 avril 2022 où il 

a partagé la fête pascale avec les chrétiens de 
l'Eglise du Rocher au chef-lieu de la province de 
Ngozi dans le quartier Rubuye. 
 
Dans son message de salutations aux Chrétiens 
de l'Eglise du Rocher de Ngozi , le Président du 
Sénat le Très Honorable Emmanuel Sinzohagera 
a souhaité joyeuse fête de Pâques à tous les 

Chrétiens burundais qui croient en la résurrection de 
Jésus Christ. Il a indiqué que la Pâques rappelle 
l'amour de Dieu envers son peuple. 
 
Le Président du Sénat a exhorté tous les Chrétiens 
à partager leurs repas dans leurs familles avec les 
démunis dans la joie de la fête Pascale. 
 
A l'occasion de la célébration de la résurrection de 
Jésus Christ à l'Eglise du Rocher de Ngozi, le Très 
Honorable  Emmanuel Sinzohagera, Président du 
Sénat a rappelé aux Chrétiens que la pandémie de 
covid-19 existe toujours et qu'il faut observer les 
mesures barrières en privilégiant les pratiques de 
lavage des mains. Aux élèves en vacances, il a lan-
cé un appel de se faire dépister avant de regagner 
les internats. 
Les Chrétiens de l'Eglise du Rocher de Ngozi ont 
offert au Président du Sénat des cadeaux constitués 
des produits de l'agriculture et de l'élevage pour lui 
remercier d'avoir partagé avec eux la joie de la fête 
Pascale(www.rtnb.bi) 

Pâques : le Premier Ministre prêche la foi en Dieu 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L 
e Premier Ministre Alain Guillaume Bunyoni 
et son épouse ont partagé la prière et la joie 
de Pâques avec les chrétiens de l'Eglise 

Emmanuel Nyabaranda, en zone Kanyosha, mairie 
de Bujumbura. 
En saluant les fidèles Alain Guillaume leur a souhai-
té une bonne fête de Pâques, la fête de la résurrec-
tion du Christ. Il leur a dit que Pâques c'est la vic-
toire. Il est revenu sur l'amour de Dieu manifesté à 
travers son fils uniques Jésus Christ qui est mort 

pour que nous soyons sauvés du péché. En ré-
ponse à cet amour le Premier Ministre Alain Guil-
laume a dit aux Chrétiens de l'Eglise Emmanuel 
Nyabaranda que croire en Dieu devient alors une 
obligation, d'ailleurs a t-il dit, sans la foi, on ne peut 
aller nulle part dans la vie, la foi en Dieu la clé de 
réussite en toute chose  
Dans sa prédication, le Premier Ministre Alain Guil-
laume Bunyoni a exhorté les fidèles de l'Eglise Em-
manuel Nyabaranda à toujours faire le bien, fuir et 
combattre le mal, respecter les commandements de 
Dieu. (www.rtnb.bi) 

http://www.rtnb.bi
http://www.rtnb.bi
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Ministère de l'Education Nationale: Bilan trimestriel des réalisations de l’année 2022  

 
 

L 
e Ministre de l'Education Nationale et de la 
Recherche Scientifique François Havyari-
mana a présenté mardi le 19 avril 2022 le 

bilan trimestriel des réalisations de l'année 2021-
2022 au cours d'un point de presse. 
Parmi ces réalisations, François Havyarimana a fait 
savoir que concernant le concours d'entrée dans 
les pôles universitaires d'excellence, 4361 candi-
dats avaient été inscrits à ce concours. Les pôles 
concernés par ce concours sont la médecine, 
sciences de l'ingénieur, agronomiques et ingénierie, 
biologiques et statistique, a précisé le ministre en 
charge de l'éducation nationale. 
François Havyarimana a indiqué que la note mini-
male retenue à la faculté de médecine est de 64,22 
%. Cependant pour la faculté de médecine à l'UB, 
la note minimale est de 73,11% pour les lauréats 
des écoles d'excellence tandis qu'elle est de 
75,89% pour les lauréats des autres écoles, a ajou-
té le Ministre en charge de l'Education Nationale. 
 
Le Ministre en charge de l'Education Nationale a 
précisé que la barre a été placée très bas pour la 
note des lauréats en médecine des écoles d'excel-
lence parce que ces derniers viennent de toutes les 
provinces du pays. Et d'ajouter que c'est pour que 
prochainement il y ait des médecins qui viennent de 

toutes les provinces et qui 
n'auront pas de problèmes 
pour aller travailler à l'intérieur, 
a souligné François Havyari-
mana. 
Il a précisé que si cela n’était 
pas fait ainsi, on se retrouverait 
avec des médecins qui, pour la 
majorité sont des ressortis-
sants de la Mairie de Bujumbu-
ra et on aurait du mal à trouver 
des médecins qui accepte-
raient de travailler dans les 
hôpitaux provinciaux et com-
munaux du Burundi. 
A la question de savoir pour-
quoi au deuxième trimestre de 
l'année, on a donné le même 
examen aux élèves des écoles 

qui n'ont pas étudié de la même manière, le Mi-
nistre en charge de l'Education a fait savoir que 
l'évaluation en réseau concernait uniquement les 
écoles qui dispensent les enseignements suivant le 
programme national et que ceux qui suivent les 
programmes étrangers n'étaient pas concernés par 
cette ordonnance. 
 
Le Ministre en charge de l'Education Nationale ap-
pelle ceux qui ont passé outre l'ordonnance à se 
redresser car dit-il, les cadres du ministère vont 
bientôt commencer à passer dans toutes les écoles 
pour voir si la mesure a été respectée.  
Le Ministre en charge de l'Education Nationale a 
précisé que le but de ces examens en réseaux est 
qu’il y ait une entraide entre les écoles qui passent 
les mêmes examens, afin de pouvoir déceler les 
forces et les faiblesses de telle ou telle autre école. 
Concernant l'amélioration de l'efficacité du système 
de l'Education par le renforcement du pilotage du 
système éducatif, des outils de coordination et de 
pilotage ont été élaborés dont des textes légaux 
produits, validés et signés entre autres le décret 
relatif au cadre national de qualification et de certifi-
cation, l'ordonnance ministériel portant conditions 
d'avancement des grades des enseignants et cher-
cheurs des institutions d'Enseignement Supérieur. 
(www.rtnb.bi) 

http://www.rtnb.bi
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Vers la réintégration communautaire des enfants en situation de rue  

 

 

L 
e Ministère en charge de la Solidarité 
Nationale a organisé mercredi le 19 fé-
vrier 2022 à Gitega, un atelier de ré-

flexion sur le processus de retrait des enfants en 
situation de rue et adultes mendiants ainsi que la 
stratégie de leur réintégration communautaire 
durable. 
Le Secrétaire Permanent au Ministère en charge 
de la Solidarité, Félix Ngendabanyikwa qui ouvert 
les activités de cet atelier a indiqué que le phéno-
mène des enfants de rue et la mendicité sont une 
réalité dans le pays. Et de plaider pour des ac-
tions concrètes qui doivent être menées afin 
d’éradiquer ce phénomène dans les différents 
centres urbains du Burundi. « La place de l'enfant 
n'est pas la rue, sa place est et doit être dans la 
famille et à l'école, une famille où il obtient 
l'amour et l'affection, un cadre qui lui apporte la 
protection dont il a tant besoin », a précisé Félix 
Ngandabanyikwa. 
 
Même les participants à ces assises à travers 
leurs interventions sont revenus sur ce qui est à 
l'origine de la situation des enfants de la rue et de 

la mendicité. Ils ont déploré le comportement de 
certains parents qui n'accomplissent pas correcte-
ment leurs devoirs. 
 
Les participants ont proposé différentes solutions en 
vue d'améliorer de façon significative la vie des mil-
liers d'enfants se trouvant dans la rue et des adultes 
mendiants à travers tout le pays.  
Le Secrétaire Permanent au Ministère en charge de 
la Solidarité Nationale a fait savoir que le Gouverne-
ment a mis en place une Stratégie Nationale de pré-
vention du phénomène des enfants en situation de 
rue et des adultes mendiants ainsi que leur réinté-
gration communautaire.  
 
Cet atelier a vu la participation des Gouverneurs, 
des conseillers socio culturels, les membres du 
corps de sécurité, les cadres du Ministère de la jus-
tice et d'autres cadres des différents Ministères. 
(www.rtnb.bi) 
 
 
 
 

http://www.rtnb.bi
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